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de nos ambitions et rédiger un cahier des charges à 
destination des futures maitrises d’œuvre.

 Nous avons associé des Saint-Martinaires à 
ces définitions de besoins tels que les parents d’élèves, 
les enseignants et les employés du périscolaire pour le 
projet du Pôle Enfance.

 En 2022, ces projets vont éclore, se dessiner et 
sans doute certains vont commencer à sortir de terre.

 En 2022, grâce à un personnel toujours présent 
et conscient de son devoir de Service Public, nous 
saurons conserver et améliorer la qualité du service 
offert à la population autant que possible.

 En 2022, nous resterons présents auprès 
de tous, les enfants, les séniors, les familles, les 
commerçants, les entreprises, les associations et tous 
les Saint-Martinaires,  pour améliorer, ensemble, notre 
patrimoine collectif, qu’il soit matériel ou immatériel, 
pour répondre aux attentes et suggestions de tous, 
dans notre rôle de préservation de l’intérêt général.

 Je ferai appel à vous pour solliciter vos avis au 
fur et à mesure de l’avancée des projets. Je compte sur 
votre participation active. 

Martial FAUCHET

L’ÉDITO
DE VOTRE MAIRE
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Chers concitoyens,

.............................................................................

 Vous imaginiez, sans doute comme moi, que 
ce début d’année 2022 ne ressemblerait pas à celui 
que nous avions vécu l’an dernier en ce qui concerne 
la crise sanitaire. Force est de constater que ce virus 
est toujours parmi nous et qu’il nous a conduit à vivre 
en 2021 d’une manière très inhabituelle entrainant de 
profonds changements dans nos rapports sociaux et 
professionnels.

 J’ai toutefois pu constater au quotidien l’an 
dernier, que chacun a su s’adapter et faire ressurgir 
cette étincelle de vie sociale à la moindre éclaircie et 
en particulier grâce aux bénévoles des associations qui 
n’ont pas baissé les bras.

 Cette année 2021, malgré une charge de travail 
liée à la gestion de crise quotidienne par les services 
municipaux et les élus, la commune a gardé une 
démarche volontariste d’animation et d’innovation 
auprès des Saint-Martinaires. 

 Concernant les projets de la mandature comme 
les Pôles Enfance et Culture, l’aménagement de l’ancien 
terrain de foot et la restauration de la Tour de la 
Jalousie, 2021 a été consacrée aux études préalables 
avec les programmistes et architectes du patrimoine.
Ce travail préparatoire à tout gros investissement 
est indispensable pour définir en détails nos besoins, 
vérifier la faisabilité, estimer les enjeux financiers 

   12CADRE DE VIE

   32ÉVÈNEMENTS

   19PHOTO MYSTÈRE

Le conseil municipal et l’ensemble du personnel se joignent à moi pour 
vous présenter nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2022.



CONSEIL DU 19 OCTOBRE 2021

• Convention de fourrière avec la Société Protectrice des 
Animaux (SPA)
L’article L211-24 et suivants du code rural imposent aux 
collectivités de disposer soit d’une fourrière communale, 
soit d’un service de fourrière établi sur une autre commune.
La SPA peut fournir ce service à la commune qui ne dispose 
pas de fourrière communale.
Par délibération du 15 octobre 2020, le conseil municipal 
a accepté les termes d’une convention de fourrière avec la 
SPA en vertu de laquelle la SPA s’engage à assurer pendant 
les années 2020 et 2021 la capture et la garde des animaux 
errants signalés par les services municipaux sur le territoire 
de la commune.
Aujourd’hui, la SPA nous adresse son nouveau mémoire de 
convention de fourrière pour les années 2022 et 2023.
Le montant de la participation est toujours de 0,80 € par 
habitant, soit 3027,20 € par an. Pour information, la SPA est 
intervenue 5 fois en 2021 (3 chiens, 2 chats) sur la commune, 
7 fois en 2020 (4 chiens, 3 chats) et 9 fois en 2019 (3 chiens, 
6 chats).
La SPA propose également un accès direct pour obtenir en 
temps réel les mouvements d’animaux de fourrière sur notre 
territoire pour un forfait de 50 € annuel. A l’unanimité cette 
convention a été approuvée par le conseil municipal.

• Les Fartonnieres : dénomination des rues et numérotation 
La dénomination des voies communales et principalement 
des rues, est laissée au libre choix du conseil municipal.
Le numérotage des habitations constitue une mesure de 
police générale que le maire peut prescrire en application de 
l’article L2213-28 du CGCT aux termes duquel « Dans toutes 
les communes où l’opération est nécessaire, le numérotage 
des maisons est exécuté pour la première fois à la charge 
de la commune. L’entretien du numérotage est à la charge 
du propriétaire qui doit se conformer aux instructions 
ministérielles ».
Pour faciliter le repérage pour les différents services 
de secours, de la Poste, la localisation GPS, il convient 
d’identifier clairement les adresses des immeubles et de 
procéder à leur numérotation.
Le conseil municipal a voté la dénomination de 2 nouvelles 
rues : rue Octavie BUISSON et rue Violette MAURICE.

• Approbation des nouveaux statuts du SIVOM le Rieu
A l’unanimité, le conseil municipal a approuvé les nouveaux 
statuts du SIVOM le Rieu.

• Avenant à la convention avec le SIEL
Etant donné que de nombreux panneaux de l’installation 
sont défectueux et qu’il est nécessaire de les remplacer et 
de reprendre en conséquence l’étanchéité de la toiture, ceci 
pour un montant d’investissement important, il convient 
de prolonger la convention au-delà du terme initial prévu 
le 23 avril 2032. Le conseil municipal a décidé d’approuver 
l’avenant à la convention pour la réalisation et l’exploitation 
d’une installation de panneaux photovoltaïques sur le toit du 
gymnase et de prolonger la durée de cette convention de 10 
ans jusqu’au le 23 avril 2042.

CONSEIL DU 9 DÉCEMBRE 2021

• Tarifs communaux 2022
Le conseil municipal a voté les nouveaux tarifs 2022, 
applicables à partir du 1er janvier 2022.

CONSEIL MUNICIPAL 
LES DÉCISIONS
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VIE DU CONSEIL

2022

1,35 €
54 €
108 €
1,35 €
0,70 €

0 €
53 €
138 €

440 €
1125 €
204 €

0 €

31 €
102 €

970 €
765 €
1735 €

124 €
225 €
355 €
128 €
255 €

2021

1,30 €
53 €
106 €
1,30 €
0,65 €

0 €
52 €
135 €

430 €
1100 €
200 €

0 €

30 €
100 €

950 €
750 €
1700 €

121 €
221 €
348 €
125 €

249,50 €

Unité

Le mètre linéaire
Forfait annuel
Forfait annuel
Le mètre carré
Le mètre carré

La journée
La journée en semaine

Le week-end

Le week-end
Le week-end

La journée en semaine
La journée

Deux heures
La journée

La journée
La journée
La journée

15 ans
30 ans
50 ans
15 ans
30 ans

Commerçant ambulant
Commerçant abonné moins de 3 m linéaires
Commerçant abonné plus de 3 m linéaires
Manège forain moins de 100 m²
Manège forain plus de 100 m²

Réception obsèques (sépulture St Martin la Plaine)
Habitant de la commune
Habitant de la commune

Habitant de la commune
Habitant hors commune
Association hors commune
Réception obsèques (sépulture St Martin la Plaine)

Association hors commune
Association hors commune

Salle Gier hors commune
Salle Pilat hors commune
Ensemble du bâtiment hors commune

Concession simple par m²
Caveau par m²
Caveau par m²
Columbarium par case
Columbarium par case

• Lotissement de « la Croix de Fer »
Le conseil municipal a voté l’intégration de l’accès piéton du 
lotissement de « la Croix de Fer » dans le domaine public.

• Rapport Social Unique 2020
L’article 5 de la loi du 6 août 2019 de Transformation de la 
Fonction Publique a instauré l’obligation pour les collectivités 
locales d’élaborer un Rapport Social Unique (RSU, ancien 
Bilan Social). Ce rapport doit être réalisé chaque année. 
Le RSU est établi autour de 14 thématiques dont l’emploi, le 
recrutement, les parcours professionnels, les rémunérations, 
le dialogue social, la formation, la gestion prévisionnelle des 
effectifs, des emplois et des compétences (GPEEC…). 
Ce travail d’analyse et de suivi des données « Ressources 
Humaines » permet de recueillir des indicateurs fiables 
pour mesurer les évolutions et permettre de répondre aux 
enjeux actuels. Cette saisie permettra de bénéficier de six 
synthèses « Ressources Humaines » : 
• Bilan social, • Égalité professionnelle, • Santé, • Sécurité,
• Conditions de travail, • Risques psychosociaux, 
• Absentéisme et comparaison des indicateurs sur les années 
n-1 et n. 
Ces synthèses sont de véritables outils d’information, de 
dialogue social, de suivi, de communication et d’aide à la 
décision. Le conseil municipal, à l’unanimité, prend acte du 
Rapport Social Unique de la commune.

• Convention : Projet Éducatif De Territoire / plan mercredi
Le Projet Educatif De Territoire (PEDT) vise à mobiliser 
toutes les ressources d’un territoire afin de garantir la 
continuité éducative en permettant d’organiser des activités 
périscolaires prolongeant le service public de l’éducation. 
Convention tripartite entre l’État, la CAF et la commune, elle 
définit les modalités de pilotage et coordination, les objectifs 
et les moyens ainsi que l’organisation de ce PEDT/Plan 
Mercredi. Les apports de ce dispositif sont principalement 
un taux d’encadrement adapté pour les accueils périscolaires 
et un soutien financier accru pour les accueils du mercredi. 
Le conseil municipal l’a approuvé à l’unanimité.

DROITS DE PLACE

SALLE DE L’ANCIENNE MAIRIE

LA CATONNIÈRE

LE GYMNASE

LA GARE

CONCESSIONS CIMETIÈRE
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ZOOM : BILAN 2021

ACTION COMMUNALE ET ÉVÈNEMENTS
LA COMMUNICATION
• La nouvelle mouture du bulletin d’information municipale, 
SAINT MART’mag, fête son premier anniversaire.

• Un développement important de la communication via 
l’outil Iliiwap : 1200 abonnés fin 2021.
• Des panneaux d’affichage papier tout neufs et mieux 
répartis sur le territoire de la commune.
• Une journée portes ouvertes de la mairie le 16 octobre à la 
rencontre des élus et des services.

LES BÂTIMENTS MUNICIPAUX
• La mairie : les salles des Mariages, de la Terrasse et la salle 
du Conseil ont été rénovées.
L’ancienne Poste a été reconvertie en bureau pour les 
adjoints et en deux bureaux de réception du public 
(assistances sociales, relais des assistantes maternelles, 
etc...). Cette dernière opération a permis de mettre à jour 
une magnifique mosaïque au sol d’origine.

• La MJC : en janvier, les murs extérieurs ont été ravalés avec 
une unité de coloris et d’aspect avec La Gare . En juillet la 
grande salle du foyer a été complètement rénovée. Tous ces 
travaux ont été réalisés pour rendre de l’attractivité au lieu.

• Le gymnase : peintures intérieures, douches et vestiaires 
ont été refaits.
• Les projets d’urbanisme
 - Les Cours - rue de Beaulieu. Ce projet de résidence 
intergénérationnelle date de 2011 et nécessitait de dépolluer 
en profondeur les sols de l’usine Durand. Décembre 2021, les 
travaux, pilotés par EPORA, ont débuté pour une durée de 4 
mois.
 - La voirie et les réseaux du lotissement des 
Fartonnières ont été déployés et la plupart des permis de 
construire ont été déposés en mairie.
• L’école publique : la végétalisation de la cour a débuté avec 
2 nouveaux arbres. La poursuite des travaux pour une cour 
plus fraiche et ludique se fera dans le cadre du projet de 
mandature du Pôle enfance.

• L’éclairage public : le renouvellement de l’éclairage public 
à LED s’est poursuivi en 2021, pour des mises aux normes et 
un éclairage plus efficient et moins couteux.
• Les projets de mandature des pôles Enfance et Culture 
ont été réalisés avec un programmiste afin de bien définir 
les besoins, la faisabilité et estimer le coût de l’opération.
 - Le pôle Enfance : le restaurant scolaire et  le 
service du périscolaire seront agrandis, rénovés et 
rapprochés de l’école publique.
 - Le pôle Culture : une nouvelle médiathèque et un 
espace d’animation culturel.
• La plateforme multi-activités : le projet d’aménagement 
de l’ancien terrain de foot a été initié avec une étude 
préparatoire. L’objectif est de l’aménager en 2022.
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ACTION COMMUNALE ET ÉVÈNEMENTS (suite)

ZOOM : BILAN 2021

LA VIE DANS LA COMMUNE
• La lutte contre l’incivilité : ce thème a fait l’objet de deux 
articles dans les bulletins d’avril et juillet rappelant que les 
incivilités du quotidien sont nombreuses et relèvent du 
respect individuel de l’espace public et de son voisin.
Une sécurisation du quartier de La Gare a été effectuée par 
l’installation au 1er juillet d’une vidéoprotection sur tous les 
espaces de loisirs autour de la rue René Charre.
• La jeunesse : un diagnostic de territoire a été réalisé par 
des élèves de l’Institut Régional et Européen des métiers 
de l’Intervention Sociale visant à faire un constat de la 
place réservée aux jeunes dans notre commune et à lister 
leurs attentes. Des actions jeunesse ont été menées en 
partenariat avec la MJC.

• La voirie : des travaux importants ont été réalisés rue du 
19 mars afin de reconstruire un mur de soutènement et un 
nouveau plateau traversant a été installé route de l’Europe 
afin de ralentir les véhicules. D’autres études sont en cours 
de finalisation pour la rue René Charre et la rue de Fontanes. 
Les riverains seront réunis pour échanger sur les différents 
scénarios possibles avant la mise en oeuvre.
• L’animation : cet été, le 7 juillet, une grande fête Récré à 
Mômes pour les enfants s’est déroulée au château de la 
Catonnière. Une Guinguette a été proposé aux seniors 
le 21 août. Un nouveau marché de la création s’est tenu 
le 10 octobre, ce fut un franc succès avec une grosse 
fréquentation. 

Le 8 décembre, une animation commerciale a été proposée 
aux Saint-Martinaires. Merci aux commerçants qui l’ont 
animée et aux habitants qui ont bravé le froid pour retrouver 
de la convivialité.

LES SERVICES MUNICIPAUX
• La crèche : une rénovation des locaux est en cours et un 
nouvel outil informatique est déployé pour permettre un 
accueil des enfants plus facile et plus performant.

• Le périscolaire : de nouvelles activités ont été proposées 
cette année : un atelier L’enfant et le chien assuré par le Club 
Canin et une animation Boule Lyonnaise par la Boule des 
Forgerons. Les enfants étaient ravis.

• La médiathèque : en avril, customisation de sacs par les 
enfants et initiation au hip hop avec Willy AMARAT et soirée 
à la salle de La Gare pour une conférence autour du hip hop.
En août, rencontre avec les auteurs saint-martinaires au 
forum des associations. En décembre, rencontre avec 
Solenne CHARDON, conteuse et fabrication d’une carte 
pop-up avec l’auteure-illustratrice Annette TAMARKIN.
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ZOOM : BILAN 2021

ACTION COMMUNALE ET ÉVÈNEMENTS (suite)

LE PERSONNEL MUNICIPAL
Face à la nécessité de professionnaliser les métiers des 
employés communaux, en février, nous avons recruté 
Audrey, cadre d’administration générale et en novembre 
Marie, instructrice en urbanisme qui nous permettra de 
devenir autonome dans ce domaine. (voir page 19)
Soulignons l’excellent travail de tous les agents municipaux 
qui, malgré une période sanitaire éprouvante, ont assuré la 
permanence du service public dans tous les services offerts 
à la population.
Un nouveau chef du restaurant scolaire, Rémi, de la société 
NEWREST, cuisine pour vos enfants et les séniors depuis le 
mois de septembre. (voir page 19)

LE PATRIMOINE COMMUNAL
• Le coq offert par les forgerons à la commune a été installé 
au cimetière lors de la commémoration du 11 novembre.

• L’aqueduc romain du Gier : de nouveaux puits ont été 
repérés et mis à jour. Une animation importante avec 
visites guidées, exposition et conférence s’est déroulée en 
septembre en collaboration avec le Groupe Archéo Forez 
Jarez.
• La Tour de la Jalousie : un marché d’étude réactualisé a 
été lancé afin de réévaluer le coût de sa restauration. La 
bonne nouvelle est que ce projet a été retenu par la Mission 
Bern avec, à la clef, des financements importants qui vont 
être apportés par la Fondation du Patrimoine, la Région et le 
groupe d’assurance AXA.

LA VIE ASSOCIATIVE
• Un forum des associations
a été organisé pour la 
première fois par la 
commune le 28 aout 2021. 
Ce fut une journée riche en 
rencontres qui a dynamisé 
la rentrée de septembre. 
Toutes les associations 
du village ont répondu 
présentes.

• La Fête de la Forge
L’édition des 11 et 12 
septembre fut une belle 
et grande fête avec 
des visiteurs venus en 
grand nombre et des 
forgerons toujours aussi 
sympathiques et créatifs. 
Sans oublier tous les 
bénévoles sans qui rien ne 
serait possible.

• La saison culturelle
Organisée par le comité 
culture de la mairie en 
partenariat avec la MJC, la 
nouvelle saison culturelle 
a seulement pu reprendre 
en septembre 2021, le 
premier trimestre ayant vu 
toutes ses manifestations 
supprimées pour raisons 
sanitaires.

• Les Z’estivales se sont 
tenues cet été avec un 
tour de chant d’Yvan MARC 
et, dès septembre, les 
spectacles programmés 
en partenariat avec la 
MJC ont été proposés à la 
population.
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ACTION COMMUNALE ET ÉVÈNEMENTS (suite)

ZOOM : BILAN 2021

LE SECTEUR «JEUNES» DE LA MJC
Grâce au dynamisme et à l’engagement de Xavier GAY, 
animateur jeunesse de la MJC et à la mobilisation des jeunes 
de Saint Martin, plusieurs temps forts ont été organisés. 
• La Fête dans la Plaine (samedi 3 juillet2021) a réuni une 
cinquantaine de jeunes venus partager un moment convivial 
autour d’animations variées comme le lancer de hache, un 
parcours BMX, des jeux en bois...

• Le Défi Sorciers (vendredi 29 octobre2021) : un groupe 
d’adolescents de la commune a sollicité la MJC pour être 
accompagné dans l’organisation d’un après-midi jeu autour 
du thème d’Halloween.  Avec très peu de moyens financiers 
mais un fort engagement des jeunes organisateurs et le 
soutien de l’animateur, l’activité a remporté un franc succès 
auprès d’une quarantaine de jeunes qui ont relevé des défis 
et affronté des sorciers ! 

• Escape Game de Noël (mercredi 15 décembre 2021) : ce 
même groupe de jeunes a organisé un Escape Game sur 
le thème de Noël. Dans les locaux de la MJC, un parcours 
avec des énigmes avait été mis en place et les participants, 
réunis en équipes, devaient faire preuve de réflexion et de 
perspicacité pour trouver les réponses.
• Projet de rénovation du Foyer Jeunes (S’PACE JEUNES) : 
des réflexions sur l’aménagement du lieu ont été menées 
tout au long de cette année et le chantier, basé sur la 
participation des jeunes de la commune, débutera en 2022. 
Les jeunes sont invités à participer au réaménagement 
de cet espace qui leur est dédié. Plusieurs temps forts et 
de travail vont avoir lieu (voir planning des propositions 
d’activités).
2021 aura permis de poser les fondations de nouvelles 
actions en faveur des jeunes. Un mouvement très 
clairement perceptible d’engagement des jeunes a été mis 
au jour. La municipalité souhaite que des projets en faveur 
de la jeunesse prennent forme mais qu’ils soient portés par 
les jeunes eux-mêmes : ce sont eux qui savent ce dont ils 
ont besoin et envie. Les dernières actions laissent à penser 
que les jeunes répondront présents et que de belles choses 
peuvent naître de leur dynamisme et de leur engagement.

Xavier GAY, animateur jeunesse de la 
MJC, est porteur d’une énergie très 
constructive et est à la disposition de 
tous les jeunes qui ont envie d’occuper 
leur temps libre en partageant des 
activités avec d’autres.

Un lieu par et pour les jeunes, ouvert les MERCREDIS et les VENDREDIS de 14 h 30 à 18 h.
Viens nous rejoindre avec tes potes pour se retrouver, échanger, s’amuser,

partager des astuces, des expériences, des savoir-faire et plein d’autres choses...
Des ateliers sont proposés : création, concertation, stickers vélo ou moto,

meubles extérieurs en palette, chantiers éducatifs collectifs...
Le S’PACE JEUNES est également un lieu de ressources pour t’accompagner

dans tes questionnements au quotidien.

Contact : 06 02 50 51 66 ou animation@mjcstmartin.fr
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ENVIRONNEMENT

NE PAS RAMASSER SA POUBELLE
Trop de poubelles vides sont laissées sur 
le trottoir après ramassage malgré l’arrêté 
d’interdiction. Cela peut entraîner une 
gêne pour les piétons, le risque que le vent 
propulse la poubelle au milieu de la route, le 

d’incendie de celle-ci par incivilité, etc...

FAIRE BRÛLER SES DÉCHETS
Brûler ses déchets dans son jardin est 
strictement interdit et dégage des 
substances toxiques pour les êtres humains 
et l’environnement (des particules fines 
notamment) surtout s’ils sont humides. 

Malgré cela, nous constatons régulièrement l’allumage de 
ce type de feux.

STATIONNER SANS RESPECTER LE CODE DE LA ROUTE
Nous constatons de plus en plus de 
stationnements gênant les autres usagers 
dans leurs déplacements, les obligeant à 
prendre des risques. Merci de garer vos 
véhicules sur les places prévues à cet effet 

en respectant les règles du code de la route.

TONDRE SA PELOUSE HORS DES HORAIRES AUTORISÉS
Rappel des horaires de tonte à respecter :
•  Du lundi au vendredi
de 8H30 à 12H et de 14H à 19H30
•  Le samedi de 9H à 12H et de 15H à 19H
•  Le dimanche de 10H à 12H

Merci de respecter scrupuleusement ces horaires.

JETER SON MASQUE SUR LA VOIE PUBLIQUE
Nous vivons une période difficile et le fait 
de porter un masque en permanence n’est 
agréable pour personne. Mais ce n’est pas 
une raison pour laisser les masques usagés 
sur la voie publique. Merci de jeter vos 

masques et autres déchets dans la poubelle la plus proche.

INCIVILITÉS RÉCURRENTES SUR LA COMMUNE

MATINÉE BROYAT
La prochaine matinée broyats aura lieu le 
samedi 26 mars de 9 h à 12 h.
Rendez-vous au lieu désormais habituel : 
rue Antoine SEYTRE.
Venez avec vos remorques, sacs ou 
conteneurs.
C’est gratuit !
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LES CM1 AU RHINO JAZZ

FÊTE DE NOËL DU CENTRE LAÏC

CADRE DE VIE

Nous avons commencé notre projet Rhino Jazz par une 
visite avec Ludovic qui nous a fait écouter des vinyles sur 
un gramophone, un tourne-disque et une platine. Il nous a 
aussi présenté des pochettes et des disques aux formes 
originales.

Avec les maîtresses, nous avons écouté différents styles de 
musiques : pop, rock, hip hop, jazz.
Ensuite, avec Héloise, nous avons analysé des pochettes de 
disques. Nous avons commencé à graver nos vinyles et à 
créer notre pochette de disque.

Pour conclure, nous 
sommes allés à La Cité 
du Design découvrir 
les oeuvres de Robert 
COMBAS et écouter le 
saxophoniste Lionel 
MARTIN.
Nos oeuvres sont 
exposées au Grand 
Barouf.

...............................................................................................................................................................

Le vendredi 10 décembre, le Centre Laïc a organisé une 
fête de Noël dans les locaux de l’école publique.
Malgré une météo maussade et des restrictions sanitaires 
renforcées, les participants étaient au rendez-vous. Petits 
et grands ont pu profiter des animations proposées. Les 
enfants ont pu faire une photo avec le Père Noël, développer 
leurs talents artistiques sur le stand des loisirs créatifs et 
même gagner de nombreux lots à la pêche à la ligne.

Les grands ont flâné aux stands des artisans tout en 
mangeant des crêpes maison associées à un bon verre de 
vin chaud.
Encore un grand merci à l’ensemble des bénévoles, aux 
artisans, à l’équipe enseignante, à la municipalité et aux 
participants, c’est grâce à vous tous que cet évènement a 
été une réussite.
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Ateliers pour les élèves de maternelle.

MOBILES DE NOËL
Ne pouvant être rassemblés autour d’un goûter de Noël, 
les enfants ont offert à nos séniors leurs présents avec le 
soutien du Club Loisirs Amitiés et sont repartis avec une 
jolie boîte de chocolats.

MUSIQUE
Initiation musicale durant les pauses méridiennes.

BOULE LYONNAISE
Six séances pour les élèves de CE2, CM1 et CM2.

CADRE DE VIE

LES ACTIVITÉS DU PÉRISCOLAIRE

.............................................................................

.............................................................................
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APEL LES MARELLES

UN LOTO TRÈS RÉUSSI

Les bénévoles se sont mobilisés pour le loto du dimanche 
28 novembre 2021.

Le loto n’avait pas eu lieu en 2020 à cause de l’épidémie de 
Covid 19 et ce fut, cette année, une belle réussite malgré le 
contexte sanitaire toujours tendu.

Dans un état d’esprit convivial et familial, de beaux lots ont 
été mis en jeu.

DU GOSPEL POUR NOËL

Le spectacle de Noël tant attendu par les enfants a été de 
nouveau assuré par Gospel Fusion qui avait eu un franc 
succès l’année dernière. A la demande des petits et des 
grands nous avons donc renouvelé le 17 décembre, dans 
le respect des règles sanitaires en vigueur, ce moment 
de partage en musique avec une distribution de goûters 
individuels offerts par l’APEL.

Cette année, toute l’équipe de l’APEL a été heureuse de pouvoir de nouveau organiser des manifestations.

Bien évidemment le 
Père Noel était présent, lui qui fait toujours autant briller 
les yeux des enfants. Tours de magie et cadeaux offerts 
par l’APEL étaient au rendez-vous.
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CROSS UGSEL
INTER-ÉCOLES

CULTIVONS
NOTRE JARDIN

Les élèves de CP, CE1 et CE2 ont participé au cross UGSEL, 
le vendredi 12 novembre au stade du Grand-Pont.
Selon leur catégorie, les 350 participants ont parcouru 500, 
700 ou 900 m.
Quatre élèves de l’école privée des Marelles ont remporté 
une médaille : 
• En CP : Léa PETITO (bronze)
et Liam SIMON HATTERER (bronze)
• En CE1 : Nathan FREIRE (argent)
• En CE2 : Alycia PEILLON (argent).
Félicitations à nos champions et à l’année prochaine.

Dans le cadre de notre projet d’école intitulé « Bien vivre sur 
terre », nous sommes, cette année, en partenariat avec le 
jardin partagé « Le lopin des coccinelles ».

Toutes les classes sont allées découvrir le jardin au mois 
d’octobre. Mme GUÉRIN et Mme GUITTIN, à l’origine de 
ce projet, ont animé la visite en présentant aux élèves les 
différentes plantations et l’organisation du jardin.

D’autres visites sont prévues afin que les élèves puissent 
jardiner et planter des légumes en fonction de la saison.

L’objectif est de pouvoir transposer les connaissances pour 
mettre en place un jardin dans l’école.

...............................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................

CME L’ÉCOLE DES CITOYENS DE DEMAIN
Vendredi 1er Octobre 2021, nos élèves de CM1 se sont 
rendus en mairie afin d’élire leurs représentants au Conseil 
Municipal d’Enfants.

Chacun s’est engagé à remplir son devoir de futur citoyen en 
découvrant les différentes étapes du vote.

En amont, en classe, les candidats avaient fait campagne 
auprès de leurs camarades : ils ont présenté, sous forme 

d’affiches, les projets qu’ils avaient à cœur de mener au sein 
du village afin d’améliorer le quotidien des citoyens.

Au cours de ces quelques jours, nous avons constaté le 
sérieux de nos élèves, aussi bien de la part des candidats 
que des électeurs.

BRAVO à tous pour votre implication et bonne continuation 
aux élus.
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Mercredi 8 décembre «LIVRES POP-UP»
La médiathèque a eu la chance d’accueillir Annette 
TAMARKIN, auteure et illustratrice de livres pour enfants. 

Annette a proposé plusieurs animations pour faire découvrir 
ses ouvrages et s’initier à la réalisation de cartes Pop-Up 
(papier plié et découpé).

Mercredi 15 décembre «TEMPS DU CONTE»
Solenne CHARDON, conteuse de l’association « La Pie 
Piaille », a fait voyager petits et grands le temps de 
quelques contes.

En quelques coups de ciseaux et quelques pliages simples, 
elle a montré comment réaliser des doubles-pages de 
livres. Munis de ciseaux et de feuilles aux couleurs vives, les 
enfants ont pu se lancer dans leurs propres créations Pop-
Up grâce à des trucs et astuces dévoilés par Annette. Les 
trois ateliers ont affiché complet.

Sourires et bonne humeur étaient au rendez-vous et le 
public, dynamique et enjoué, a apprécié ce moment plein 
de poésie.

BIBLIOTHÈQUE RETOUR SUR LES ATELIERS
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LES BÉNÉVOLES DE LA MÉDIATHÈQUE

LE COUP DE COEUR DE DÉCEMBRE par Janine

...............................................................................................................................................................

Gilbert SINOUÉ - Le faucon - Gallimard
Ce livre retrace l’histoire romancée de Chickh ZAYED, bédouin, fondateur des Émirats Arabes 
Unis.
A travers l’histoire de ce personnage, on plonge au cœur du Moyen Orient. On y découvre son 
prodigieux développement, la culture bédouine qui allie humanisme et tradition et surtout la 
poésie qui imprègne le personnage.  
Issue d’une famille fondatrice, ZAYED collabore avec tous les grands de son époque pour négocier 
l’utilisation des richesses de son pays. Il sort le désert de la pauvreté pour fonder des villes 
prospères, négocie la décolonisation avec les anglais et unifie le territoire. 
Deux femmes, Salama, sa mère et Fatima, son épouse, accompagnent ZAYED dans sa 
construction politique.
Son regard nous donne à voir la complexité de ce monde au moment où se profile déjà le conflit 

israelo-palestinien. Une plongée dans un pays du Golfe Persique qui fait du bien par son regard positif sur le monde arabe. 
Les valeurs « universelles » incarnées par une figure charismatique moderne sans jamais renier les traditions séculaires du 
peuple bédouin. 
Un livre de paix qui réhabilite une culture, écrit avec poésie par Gilbert SINOUÉ, grand connaisseur de l’histoire et des mythes 
du Moyen Orient.

Une équipe de choc au service des habitants

Amélie CIZERON notre bibliothécaire est connue de tous les 
adhérents de la médiathèque pour son sourire, son accueil 
chaleureux et sa volonté d’aider chacun à trouver son 
bonheur parmi les nombreux ouvrages. 

Forte d’une riche expérience professionnelle, elle 
orchestre le fonctionnement de la bibliothèque avec, à ses 
côtés, de nombreux bénévoles qui œuvrent également 
quotidiennement. 

L’équipe est composée de 19 bénévoles (18 femmes et 
François !) qui donnent tous de leur temps en fonction de 
leurs disponibilités. Certains sont retraités (mais très actifs 
pour autant), d’autres encore salariés, d’autres jeunes 
parents...

Tous partagent l’envie d’accorder du temps à leur village et à 
leurs concitoyens.  

Diverses missions leur sont confiées, comme participer 
aux choix des nouvelles acquisitions, les répertorier, couvrir 
les livres, accueillir le public et participer aux animations en 
gérant un groupe d’enfants. 

Une fois par trimestre, Amélie anime une réunion où sont 
données des nouvelles du réseau Itinérances, où chacun se 
positionne sur un planning de présence et des activités en 
particulier. 

En 2022, c’est une bénévole qui participera aux réunions 
liées à l’organisation du 10ème Prix RomanGier. A chacun 
est donnée la possibilité de s’investir sur une mission 
qui l’intéresse en particulier et toutes les idées sont les 
bienvenues pour faire vivre la médiathèque.

La municipalité est en lien régulier avec Amélie et souhaite 
renforcer la valorisation de l’engagement des bénévoles. 
Ainsi une Charte des Bénévoles a été signée en 2021. Elle 
formalise la reconnaissance des missions effectuées 
et encadre leurs interventions (assurance, frais de 
déplacements...). 

L’équipe de bénévoles est dynamique, enjouée et encadrée 
par Amélie de manière très professionnelle. De quoi 
peut-être donner envie à certains Saint-Martinaires de 
rejoindre cette joyeuse bande. Nous tenons à les remercier 
chaleureusement. Si vous avez un peu de temps, des idées, 
des compétences, des envies, n’hésitez pas à les rejoindre !
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PRIX ROMANGIER 2022

PASS CULTURE ÉLARGI AUX JEUNES DE 15 À 17 ANS

Organisée par les médiathèques du réseau Itinérances du 
Syndicat Intercommunal du Pays du Gier et la participation 
de la Direction Départementale du Livre et du Multimédia, la 
10ème édition du prix RomanGier a été lancée le 19 novembre 
2021 à la Salle Roger Planchon de Saint Chamond. 

Cette cérémonie, a enfin permis de récompenser, de 
rencontrer et d’échanger avec la lauréate de l’édition 2020, 
Astrid ELIARD pour son roman La dernière fois que j’ai vu 
Adèle.

L’auteure a expliqué comment lui était venue l’idée de 
la thématique du livre, la genèse, les recherches et le 
cheminement de la construction de l’histoire.

Vous avez entre 15 et 17 ans ? Vous 
êtes ressortissants d’un État 
européen ? Vous êtes scolarisé 
dans un établissement public 
ou privé sous contrat ? En 2022, 
vous pourrez progressivement 
bénéficier de l’extension du Pass 
Culture. Cette nouvelle version du 

Pass Culture comprend une part individuelle, comme cela 
était déjà le cas, mais aussi une part collective, qui sera 
allouée directement aux établissements scolaires.

Quels sont les changements ?

À compter du 10 janvier 2022 et seulement pour les jeunes 
entre 15 et 17 ans, le montant alloué annuellement sera 
divisé en deux parties :
1. Une part individuelle sera disponible sur l’application 
mobile Pass culture après ouverture du compte personnel 
numérique. Ces crédits seront versés en fonction de l’âge :

Lors de cette soirée, les 3 
ouvrages sélectionnés pour 
la nouvelle édition ont été 
présentés. Ils sont à disposition 
dans votre bibliothèque.

Pour participer, il suffit de les 
emprunter et de les lire. Vous 
avez jusqu’au 28 mai 2022 
pour voter pour votre favori.

 • 20 € pour les jeunes âgés de 15 ans ;
 • 30 € pour les jeunes âgés de 16 et 17 ans.

Les sommes sont cumulables pendant la totalité du 
dispositif mais devront obligatoirement être dépensées 
à la majorité de l’individu. Si ce n’est pas le cas, ces crédits 
seront alors perdus.

2. Une part collective sera allouée aux établissements 
scolaires pour permettre des sorties scolaires (musées, 
spectacles vivants, séances de cinéma, découverte de 
métier d’art...) :
 • 25 € par élève de 4e et 3e ;
 • 30 € par élève de CAP et de seconde ;
 • 20 € par élève de première et terminale.

L’objectif de cette nouveauté est de permettre une 
sensibilisation culturelle par l’intermédiaire des professeurs 
et de garantir un égal accès aux élèves d’un même niveau 
scolaire aux activités artistiques et culturelles.

...............................................................................................................................................................



SAINT MART’mag  N°5      19

L’URBANISME CHANGE DE VISAGE

UN NOUVEAU CUISTOT À LA CANTINE

La gestion de l’urbanisme évolue à Saint Martin la Plaine avec la reprise 
complète de la compétence, auparavant gérée par Saint Etienne Métropole.
C’est dans ce contexte que Marie VIGIER, architecte de 35 ans, a repris la 
gestion de ce service depuis fin octobre 2021.
Forte de 10 années passées en cabinet d’architecte et indépendante, Marie 
trouve là une mission la rapprochant de ses spécialités initiales : urbanisme 
et aménagement du territoire. La dimension de la commune et les projets 
ambitieux (pôle enfance, plateforme multi-activités…) auront été des 
atouts attractifs pour compter Marie dans l’équipe. Elle a pour rôle principal 
d’accueillir et conseiller les habitants dans leurs démarches, instruire les 
demandes et suivre les dossiers. Bienvenue à elle !
Contact : urbanisme@saintmartinlaplaine.fr

Rémi CHAMPAILLER est le nouveau cuisinier du restaurant scolaire depuis 
début novembre 2021. 
Du haut de ses 24 ans, cet alti-ligérien d’origine, a rejoint les rangs de notre 
prestataire dernièrement renouvelé, NEWREST.
Fort d’une expérience multiple en restauration (restaurants traditionnels, 
maisons de retraite, restauration collective...), Rémi a à cœur de proposer 
une carte variée et équilibrée en adéquation avec les engagements bio de la 
commune.
Avec un emploi du temps réparti entre la préparation des repas scolaires, 
ceux de la MJC les mercredis et vacances scolaires, ceux du service portage 
ou des agents de la commune, Rémi apprécie le service en self, qui apporte 
contacts et échanges avec nos jeunes écoliers. Bienvenue à lui !

CADRE DE VIE

...............................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................

PHOTO MYSTÈRE
Saurez-vous deviner où a été 
prise cette photo et quel est cet 
objet futuriste ?

Un indice : ce n’est pas une soucoupe 
volante.

Solution et explication : page 42
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À LA RENCONTRE DE NOS PROFESSIONNELS

CAROLINE

Comme la plupart d’entre vous 
doivent déjà le savoir, Caroline 
PONT, notre jeune ostéopathe, a 
récemment quitté le Pôle de Soin du 
Munat pour s’envoler vers d’autres 
horizons.

Elle tenait à préciser à tous les 
habitants de Saint Martin qu’elle 
a passé 7 années extraordinaires 
auprès de vous et vous en remercie.

Mais, la relève ostéopathique du 
village sera assurée par ses deux 
collaboratrices, Stéphanie et Anaïs 
que nous tenions à vous présenter.

A notre tour, nous lui souhaitons 
bonne continuation.

STÉPHANIE

Stéphanie GRANGE, originaire 
de Genilac, diplômée du CEESO 
(Centre Européen d’Enseignement 
Supérieur de l’Ostéopathie de Lyon). 

« J’ai fait la connaissance de 
Caroline lors de plusieurs stages 
durant mes études. Par la suite elle 
m’a tout d’abord confié un premier 
remplacement, puis proposé une 
collaboration qui est effective 
depuis septembre 2020. Je prends 
en charge tous types de patients 
(adultes, enfants, nourrissons, 
femmes enceintes, seniors, 
sportifs…). C’est avec plaisir et 
bonne humeur que je vous recevrai 
au cabinet ! »

ANAÏS

Anaïs GAUTHIER, originaire de 
Roanne, diplômée du CIDO (Centre 
International D’Ostéopathie de Saint 
Etienne).

« J’ai rejoint Caroline et Stéphanie 
en juillet 2021 pour un premier 
remplacement qui a débouché sur 
une collaboration en septembre. 
Dans ce métier j’apprécie l’échange 
humain. Ecoute et bienveillance 
sont les maîtres mots dans mes 
consultations. J’aime travailler sur 
du long terme via des conseils qui 
vous permettrons d’agir pour votre 
santé. Caroline m’a fait découvrir 
les réflexes archaïques, il me tient à 
coeur de prendre sa relève. »

PÔLE ÉQUILIBRE ET SANTÉ  Ostéopathes
.......................................................................................................................................................

Le cabinet d’ostéopathie se situe au coeur du Pôle de Soin du Munat au 8b route du Munat à Saint Martin la Plaine.
Il est ouvert tous les jours sauf le dimanche de 8 h à 20 h. Des créneaux sont disponibles pour les urgences. Il est 
possible de prendre rendez-vous sur internet via le site Doctolib sur les espaces de Mme GRANGE ou Mme GAUTHIER.
Téléphone : 06 72 28 35 43
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Laurent ESCOFFIER est un sableur expérimenté depuis plus de 15 ans. 
Il a crée son entreprise de sablage qui prend en charge tous vos travaux 
de décapage, de sablage et de nettoyage.
Ses 15 années d’expériences lui ont permis d’acquérir la maîtrise des 
différentes techniques de préparation de surface, décapage chimique, 
mécanique, sablage, gommage, projection abrasif, sec, humide, 
poussière, haute pression, thermoblasting, ponçage, très haute 
pression...
La qualité et la bonne tenue de tout revêtement 
dépendent essentiellement de la préparation du 
support.
Sur le courant de l’année 2022 seront  installés de 
nouveaux locaux avec des cabines de sablage sur 
la Grand Croix.

Adolescente, inspirée par ses voyages ou la nature, 
Aurélie fabriquait déjà ses propres boucles d’oreilles 
en utilisant divers matériaux. Après une carrière 
d’infirmière et une longue réflexion, elle décide de 
transformer sa passion et son talent de créatrice en 
activité professionnelle.
Pour elle, les boucles d’oreilles ne sont pas de simples 
accessoires mais bien un élément à part entière de 
chaque tenue et un prolongement de notre humeur. 

Elles peuvent faire ressortir avec subtilité le petit côté original de chaque femme 
qui les porte. 
Aurélie s’inspire du monde et de ses beautés pour créer des modèles uniques ou 
en série limitée. Pierres semi précieuses, perles en verre, en céramique émaillée 
qu’elle fabrique elle-même, chaque modèle est unique et porte un nom afin qu’il ait 
une identité propre et raconte une histoire.
Son atelier est installé chez elle et ses créations sont en vente en ligne sur sa 
boutique Facebook. Elle recherche des partenariats pour vendre ses modèles 
dans des commerces locaux. Commerçants, artisans, si son univers vous plaît et 
que vous souhaitez travailler avec elle, n’hésitez pas à la contacter. Prenez le temps 
d’aller regarder ses créations, vous constaterez que la délicatesse, l’originalité et la 
poésie émanent de chaque modèle original.
Retrouvez ses pages Facebook et Instagram via le site www.latelierdelili42.fr 
Mail : latelierdelili42@gmail.com - Téléphone : 07 49 54 58 67.

SDN  Sablage Décapage Nettoyage

L’ATELIER DE LILI  Création de bijoux

.......................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................
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INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Électeurs français
L’inscription sur les listes électorales est obligatoire pour 
pouvoir voter. Elle se fait auprès du service d’état civil en 
mairie et peut être déposée toute l’année.
La radiation sur la liste électorale de votre ancien domicile 
est automatique.

Conditions à remplir pour être inscrit sur la liste électorale 
de Saint Martin la Plaine
• Avoir le droit de vote, ce qui implique de :
 - Posséder la nationalité française,
 - Être majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin,  
ou, en cas de second tour, la veille du second tour,
 - Jouir de ses droits civils et politiques.
• Avoir une attache avec la commune au titre de son domicile 
principal, de sa qualité de contribuable ou de sa qualité de 
gérant de société.

Pièces à fournir
• Pièce d’identité française en cours de validité ou périmée 
depuis moins de 5 ans
• Justificatif de domicile de moins de 3 mois :
 - Facture d’eau, d’électricité, de gaz, de téléphone 
fixe (pas de facture de téléphone portable)
 - Attestation d’assurance habitation
 - Avis d’imposition ou certificat de non-imposition
 - Quittance de loyer non manuscrite
 - Bulletin de salaire ou titre de pension
 - Redevance d’enlèvement des ordures ménagères
 - Pour les personnes résidant en maison de retraite, 
attestation du directeur sur laquelle figure l’adresse de 
l’établissement et établissant la réalité de l’hébergement
 - Pour les jeunes majeurs de moins de 26 ans vivant 
chez leurs parents, un justificatif de domicile au nom des 
parents ainsi qu’un document attestant de leur lien de 
filiation (exemple : copie du livret de famille)

Où s’adresser ?
A la mairie du lieu de résidence.
Mairie de Saint Martin la Plaine : 04 77 75 07 25

Les demandes d’inscription sur les listes électorales 
peuvent être déposées, au choix :
• Par internet, en utilisant le téléservice proposé par 
servicepublic.fr.
• Personnellement en se rendant en mairie avec les pièces 
exigées, (carte nationale d’identité et justificatif de domicile 
de moins de 3 mois, hors facture de portable)
• Par un tiers dûment mandaté en mairie avec les pièces 
exigées.
• Par courrier, en joignant le formulaire Cerfa n°12669*02 et 
les pièces exigées.

Ressortissants européens
Les ressortissants de l’Union européenne résidant en 
France ne peuvent participer qu’aux élections municipales 
et/ou européennes dans les mêmes conditions que les 
électeurs français.
Pour être inscrit sur une liste électorale complémentaire, 
le ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne 
autre que la France doit résider en France.
Pour participer à ces scrutins, les ressortissants de l’Union 
européenne doivent s’inscrire sur une liste électorale 
complémentaire auprès de leur mairie de domicile et ne 
pas être privé du droit de vote dans l’Etat dont ils sont 
ressortissants.

Conditions à remplir pour être inscrit sur la liste électorale 
de Saint Martin la Plaine :
• Être majeur, au plus tard à la date de la clôture des listes 
électorales c’est à dire au dernier jour de février.
• Avoir la nationalité d’un des États de l’Union Européenne 
autre que la France ;
• Jouir de ses droits civiques ;
• La demande spécifique en vue de figurer soit sur la ou les 
listes électorales complémentaires.
• Justifier de son domicile dans la commune, de sa 
résidence dans la commune depuis 6 mois, de sa qualité de 
contribuable aux impôts locaux depuis 5 ans.

Les délais d’inscription
La date de limite d’inscription est fixée au sixième vendredi 
précédant le scrutin : date limite 4 mars 2022.
Ce délai peut être rallongé dans certains cas particuliers :
• les jeunes qui atteignent la majorité
• les personnes qui acquièrent la nationalité française
• les fonctionnaires mutés ou faisant valoir leur droit à la 
retraite,
• les personnes changeant de commune pour raisons 
professionnelles (hors mutation ou départ à la retraite),
• les militaires renvoyés dans leur foyer après avoir satisfait 
à leurs obligations légales d’activité, libérés d’un rappel 
de classe ou démobilisés après la clôture des délais 
d’inscription, ainsi que ceux ayant changé de domicile lors 
de leur retour à la vie civile.



Dans votre entourage proche, amical, familial, vous 
connaissez sans doute un jeune de 16 ans, fille ou 
garçon. S’est-il fait recenser ? A cet âge, les adolescents 
ont souvent d’autres préoccupations et pourtant le 
recensement citoyen est obligatoire.

Pourquoi se faire recenser?
Cette démarche facilite l’inscription sur les listes électorales 
et déclenche la convocation à la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC).

Quand se faire recenser ?
Tous les Français ont l’obligation de se faire recenser entre 
la date à laquelle ils atteignent l’âge des 16 ans et la fin du 
troisième mois suivant.

Comment se faire recenser?
Un jeune peut se faire recenser directement à la mairie de 
sa commune. Il doit se présenter avec sa pièce d’identité et 
son livret de famille.

Une fois recensé, le jeune obtient une attestation de 
recensement indispensable pour l’inscription à des 
concours ou examens soumis au contrôle de l’autorité 
publique (conduite accompagnée par exemple). Environ 
un an après, il sera convoqué à la Journée Défense et 
Citoyenneté où il obtiendra un certificat de participation 
(celui-ci remplacera l’attestation de recensement).

Connaître cette étape et la faire connaître est important. 
C’est une démarche obligatoire mais surtout un acte citoyen.
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La demande d’inscription doit être adressée à la mairie au 
moins 10 jours avant la date du scrutin et n’est recevable 
que si l’événement à l’origine de la démarche (mutation, 
acquisition de la nationalité française…) est survenu après 
le sixième vendredi qui précède le scrutin.

Jeunes de 18 ans
L’INSEE procède à l’inscription d’office des jeunes venant 
d’atteindre l’âge de la majorité s’ils se sont fait recenser sur 
la commune.

La procédure d’inscription d’office ne s’applique pas 
aux ressortissants de l’Union Européenne qui viennent 
d’atteindre la majorité (18 ans).
L’âge requis pour être électeur est fixé à 18 ans accomplis, 
ce qui signifie que la condition de majorité doit être acquise 
au plus tard la veille du jour du scrutin.
Par ailleurs, la personne qui acquiert la majorité au plus 
tard la veille du second tour du scrutin est admise à voter 
uniquement pour ce tour.

10 avril : Premier tour de l’élection présidentielle
24 avril : Deuxième tour de l’élection présidentielle
12 juin : Premier tour de l’élection législative
19 juin : Deuxième tour de l’élection législative

EN 2022 : 4 DIMANCHES D’ÉLECTIONS
.......................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................
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VOUS ALLEZ ÊTRE RECENSÉS EN 2022
Le recensement de la population est une enquête d’utilité 
publique obligatoire qui permet de connaître le nombre de 
personnes vivant en France et de déterminer la population 
officielle de notre commune. Ses résultats sont utilisés 
pour calculer la participation de l’État au budget des 
communes.

Ces données servent également à comprendre l’évolution 
démographique de notre territoire et permettent d’ajuster 
l’action publique aux besoins de la population en matière 
d’équipements collectifs (écoles, maisons de retraite, etc.), 
de programmes de rénovation des quartiers, de moyens de 
transport à développer…

Votre participation est essentielle
Elle est rendue obligatoire par la loi, mais c’est avant tout un 
devoir civique, simple et utile à tous.

Le recensement, c’est utile à tous
Le recensement permet de connaître le nombre de 
personnes qui vivent en France. Il détermine la population 
officielle de chaque commune. Ses résultats sont utilisés 
pour calculer la participation de l’État au budget des 
communes : plus une commune est peuplée, plus cette 
participation est importante. Du nombre d’habitants 
dépendent également le nombre d’élus au conseil 
municipal, la détermination du mode de scrutin, le nombre 
de pharmacies...

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, 
construire des logements ou développer les moyens de 
transport sont des projets s’appuyant sur la connaissance 
fine de la population de chaque commune (âge, profession, 
moyens de transport, conditions de logement…).

Enfin, le recensement aide également les professionnels 
à mieux connaître leurs marchés et les associations leur 
public.

En bref, le recensement permet d’ajuster l’action publique 
aux besoins de la population. C’est pourquoi il est essentiel 
que chacun y participe !

Le recensement, c’est simple
Répondez par internet comme 6o % des personnes 
recensées.

Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous remettra 
vos codes de connexion pour vous faire recenser en ligne. Si 
vous ne pouvez pas répondre en ligne, il vous remettra des 
questionnaires papier qu’il viendra ensuite récupérer à un 
moment convenu avec vous. Pour faciliter son travail, merci 
de répondre sous quelques jours.

Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez 
pas aux sites frauduleux qui vous réclameraient de l’argent.

Pour accéder au questionnaire en ligne
Rendez-vous sur www.le-recensement-et-moi.fr puis 
cliquez sur Accéder au questionnaire en ligne. Utilisez votre 
code d’accès et votre mot de passe pour vous connecter. Ils 
figurent sur la notice d’information que l’agent recenseur 
vous a remise. Attention à bien respecter les majuscules 
et les minuscules, sans espace entre elles. Ensuite, vous 
n’avez plus qu’à vous laisser guider.

Si vous répondez sur les documents papier
Remplissez lisiblement les questionnaires que l’agent 
recenseur vous remettra lors de son passage. Il peut vous 
aider si vous le souhaitez. Il viendra ensuite les récupérer à 
un moment convenu avec vous. Vous pouvez également les 
envoyer à votre mairie ou à la direction régionale de l’INSEE.

Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles 
sont protégées
Le recensement se déroule selon des procédures 
approuvées par la Commission Nationale de l’Informatique 
et des Libertés (CNIL). L’INSEE est le seul organisme habilité 
à exploiter les questionnaires et cela de façon anonyme. Ils 
ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif 
ou fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins 
nécessaires pour être sûr que vous ne soyez pas compté(e) 
plusieurs fois. Lors du traitement des questionnaires, 
votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne 
sont pas conservés dans les bases de données. Toutes les 
personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents 
recenseurs) sont tenues au secret professionnel.
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Un nouveau lotissement a été créé par la société MF 
IMMOBILIER à proximité du musée de la Forge entre la rue 
Antoine SEYTRE et la rue de Beaulieu. Il compte 17 lots. 
Deux rues desservent ces parcelles.

Tout au long de l’instruction du dossier, les rues étaient 
dénommées A et B. Puis le moment est arrivé où les 
entreprises qui posaient les divers compteurs (eau, 
électricité, etc.) ont eu besoin de connaître avec précision 
ce que l’on appelle l’adressage des lots (pour les plus jeunes, 
c’est en quelque sorte l’adresse IP de chaque terrain). Cet 
adressage sera également celui de La Poste. Il a donc fallu 
trouver deux noms pour ces rues.

L’approbation des noms de rue appartient au conseil 
municipal. C’est lors du conseil du 19 octobre dernier que ce 
choix s’est opéré. Les noms élus sont ceux de deux femmes 
remarquables.

C’est une grande première dans notre commune. Aussi 
invraisemblable que cela puisse paraître, aucune femme 
n’avait à ce jour été honorée alors que les noms de rue 
existent depuis le XVIIIème siècle !  

Ces femmes que le conseil municipal a estimé dignes d’être 
honorées sont Octavie BUISSON et Violette MAURICE.

Qui sont-elles ?

Octavie BUISSON est née Marie Octavie COMBE le 11 
décembre 1878 à CHAMPOLY (Loire).

Dans les milieux catholiques, il était de tradition que toutes 
les filles aient pour premier ou dernier prénom Marie mais 
leur prénom d’usage (celui que l’on souligne dans certains 
formulaires administratifs) était le deuxième.

Ainsi, Marie Octavie était donc prénommée au quotidien 
Octavie. Par mariage, Octavie COMBE s’est ensuite appelée 
Octavie BUISSON.

Elle habitait Chantelézard. Elle a été abattue par les 
allemands le 21 août 1944, à la Libération de Rive-de-Gier, 
parce qu’elle portait secours aux résistants blessés qui 
combattaient dans sa rue, comme l’a raconté Michelle 
DESTOUR dans son livre Rive-de-Gier une ville ouvrière 
dans la guerre (Ed. SUTTON 2013). Son acte de décès porte 
la mention Morte pour la France. Son nom est inscrit sur la 
plaque commémorative de Chantelézard.

Ainsi, la rue reliant la rue Antoine SEYTRE à la rue de Beaulieu 
portera un nom qui fait honneur à tous.

Violette MAURICE est née le 23 mars 1919 à Saint Etienne. 
Elle rentre dans la résistance à 21 ans.

En référence à la Déclaration des Droits de l’Homme et du 
citoyen de 1793, elle fonde en 1941 avec Claudius VOLLE 
et Denise BONHOMME, le mouvement 93 et le journal 
clandestin du même nom. Elle intègre le réseau lyonnais de 
résistance Mithidrate. Jean MOULIN lui confie la mission de 
fédérer les réseaux locaux. Le 9 octobre 1943 elle est arrêtée 
par la Gestapo et torturée. Elle est déportée au camp de 
concentration de Ravensbrück puis transférée au camp 
de Mathausen, tous deux de sinistres mémoires. Durant 
cette période elle écrit des poèmes évoquant cet univers 
concentrationnaire.  Le camp de Mathausen est libéré le 22 
avril 1945. Violette MAURICE en sort atteinte de la diphtérie.

Après la guerre, elle est conseillère municipale. Elle reçoit 
la médaille de la résistance. Elle se consacre, pendant vingt 
ans, à la Protection de l’Enfance Malheureuse. Elle milite 
contre la guerre d’Algérie et pour les Droits de l’Homme. 
De 1977 à 1983 elle est présidente régionale de la LIgue 
Contre le Racisme et l’Antisémitisme (LICRA). En 1989 elle 
est faite Officier de la Légion d’Honneur. Elle continue 
d’écrire de la poésie et témoigne de ce qu’elle a vécu en tant 
que résistante et déportée « Je me souviens de nos amis, 
demandant au seuil de la mort, si vous revenez, c’est promis, 
parlez de nous, parlez encore ». 

Elle meurt à Saint-Etienne le 21 novembre 2008.

La seconde rue du lotissement perpendiculaire à la rue 
Octavie BUISSON portera donc le nom d’une femme de 
courage, porteuse de valeurs républicaines, doublée d’une 
écrivaine.

Le conseil municipal peut donc s’enorgueillir d’un tel choix.

Si vous souhaitez en savoir plus sur cette résistante et 
écrivaine, vous trouverez de nombreuses informations 
et photos sur internet en cherchant Violette MAURICE 
résistante ou écrivaine.
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DES NOUVELLES DU CME
9 OCTOBRE 2021 : INSTALLATION DU NOUVEAU CME
Le 9 octobre 2021, neuf élèves de CM1 de l’école des Mâtrus 
et de l’école des Marelles, élus par leurs camarades, sont 
venus s’ajouter aux 11 jeunes élus déjà en place.
Samuel BISSARDON, Romane CELLE, Idriss DIALLO, 
Hanaé DOMEIZEL, Lilian ROBERT, Milan BÉNÉAT, Ambrine 
BENOIT, Léa CARRARA, Liz ROUSSET, sont venus rejoindre, 
Charline ARNAL, Noémie BELLION, Orane BONVALLET, 
Camille CHANTEGRET, Tessa DOREY, Léo DORMÉNIL, Érine 
LEGROS, Tylian MENDÈS, Cali PARSENA, Mylann ROBERT et 
Thomas SANOU.

Après une campagne menée dans leurs écoles respectives, 
pendant laquelle chaque candidat a présenté ses idées, 
l’élection s’était déroulée à la mairie le 1er octobre.
Parmi les thématiques proposées par les jeunes élus : les 
loisirs et l’animation du village, le patrimoine, la solidarité, 
l’intergénération... Un mandat qui s’annonce riche en 
propositions.

11 NOVEMBRE  2021 : COMMÉMORATION
Pour la première fois, depuis l’automne 2019, les jeunes élus 
du CME ont participé à la commémoration de ce 11 novembre, 
en lisant notamment les noms des Saint-Martinaires, morts 
pour la France.

20 NOVEMBRE  2021 : MATINÉE BRICOLAGE
Dans le cadre du Téléthon des 3 et 4 décembre 2021 et des 
festivités du 8 décembre, le CME a décoré des lumignons 
ainsi que deux boîtes aux lettres destinées à recevoir le 
courrier au Père Noël des enfants des deux écoles.

3 & 4 DÉCEMBRE  2021 : TÉLÉTHON
Bravant le froid du 3 décembre au soir à Saint Martin, puis 
la pluie le lendemain matin à Saint Joseph, les jeunes élus, 
dynamiques et motivés, ont tenu un stand de lumignons 
qu’ils avaient décorés en atelier, puis de boules de Noël et 
de porte-clefs. Une vente très réussie ! 
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8 DÉCEMBRE  2021 : UNE BELLE SOIRÉE
Place Igensdorf, c’est encore sous la pluie et dans le froid 
que les jeunes élus ont tenu le stand Lettres au Père Noël et 
aidé les plus petits à rédiger leur courrier. Les enfants venus 
ce soir-là, avec des lumières plein les yeux, ont mis leur liste 
de cadeaux dans les boîtes aux lettres du Père Noël, joliment 
décorées à l’initiative du CME.

Celles-ci étaient installées depuis le 9 décembre et jusqu’au 
début des vacances de Noël dans les écoles, pour que 
chaque enfant qui le souhaite en profite. Les courriers 
seront récoltés puis envoyé au Pôle Nord, à l’adresse du Père 
Noël qui rendra réponse à chacune des lettres.
C’est avec leur bâton lumineux, que les enfants, à leur 
manière, ont fêté les lumières, et la venue
du Père Noël comme il se doit, avec toujours joie et bonne 
humeur.
Ils ont aussi, tradition oblige, distribué des papillotes aux 
petits et aux grands !

11 DÉCEMBRE  2021 : REPAS DES SENIORS
A la grande déception des jeunes élus, le repas des seniors 
a été annulé. Pour ce rendez-vous intergénérationnel, ils 
leur avaient préparé une animation festive et entraînante. 
Ils auraient dû servir le dessert durant le repas des seniors 
et leur auraient appris la chorégraphie de la macaréna. Ce 
n’est que partie remise ! 

2022
Après avoir passé joyeusement et prudemment, les fêtes 
de Noël et de fin d’année, les jeunes élus reprendront leurs 
fonctions le 7 janvier pour une réunion, durant laquelle ils 
auront une intervention sur l’histoire du jumelage qui fête ses 
30 ans cette année. Ils réfléchirons ensemble à la manière 
de   correspondre avec leurs homologues allemands.
Les conseillers reprendront leurs idées de campagne et 
feront émerger les priorités à leurs yeux pour l’intérêt de leur 
village et ses habitants. Ils soumettront leurs propositions  
d’achats, de lieu d’installation de jeux pour les 9-11 ans au 
conseil municipal adulte lors du budget.

...............................................................................................................................................................

La commune communique en temps réel auprès de la population, avec l’application ILLIWAP, complètement gratuite sur 
vos Smartphones. Pas de publicité, une communication sobre et maîtrisée par un élu de la commune.

Utiliser Illiwap est un gage d’avoir une information municipale fiable au bon moment.
Vous pouvez également, si vous le souhaitez, vous abonner aux informations d’autres communes.
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UNE NOUVELLE VENUE AU SIVOM LE RIEU

RELAIS PETITE ENFANCE DU SIPG

Début octobre le SIVOM le Rieu s’est doté d’une nouvelle 
balayeuse adaptée aux besoins des deux communes 
(Saint Joseph, Saint Martin La Plaine), l’ancienne ne 
répondant plus au volume de travail demandé.

Après avoir reçu une formation pour l’utilisation de cette 
nouvelle balayeuse, les employés des services techniques 
ont commencé les différentes tâches : balayage, aspiration 
des feuilles, nettoyage des regards par aspiration, 
désherbage des caniveaux, etc...

TEMPS COLLECTIFS
Les temps collectifs à destination des assistantes 
maternelles de la commune animés par Isabelle GONCALVÈS 
du SIPG sont programmés, à la salle Pilat de La Gare de 9 H 
à 11 H , les :
• Mardi 11 janvier : brioches des rois et des reines
• Mardi 25 janvier : animation en présence de la puéricultrice
• Mardi 1er février :  sable magique coloré
• Mardi 8 février : atelier psychomotricité avec Anne-Laure 
CHOUVELLON
• Mardi 1er mars : un jour, une comptine
• Mardi 8 mars : atelier psychomotricité avec Anne-Laure 
CHOUVELLON
• Mardi 22 mars : sets de table

CONVENTION COLLECTIVE
La nouvelle convention collective nationale a été publiée au 
Journal Oficiel le 16 octobre 2021. Elle est obligatoire depuis 
le 1er janvier 2022. Le relais reste à votre disposition pour 
toute information lors de la permanence du jeudi après-midi 
en mairie.

Un investissement de 126 000 € a été nécessaire pour l’achat 
de cette machine, l’ancienne étant revendue par la commune 
de Saint Martin La Plaine qui en était la propriétaire.

Soyez prudents si vous devez croiser ou dépasser 
la balayeuse dans le village. A l’avenir, un plan et une 
signalisation pour le balayage seront mis en place afin de 
faciliter le passage de la machine.

RETOUR SUR LA CONFÉRENCE : LES RÉFLEXES ARCHAÏQUES
La conférence du 1er octobre à L’Horme a rassemblé 
près de 70 personnes qui ont découvert les réflexes 
archaïques et leur importance dans le développement et 
les apprentissages des enfants. Par la suite, les ateliers 
parents animés par Domitille DE BROSSE (intervenante lors 
des temps collectifs) ont permis d’aiguiller les parents sur 
ce thème. L’observation des enfants en train de jouer et les 
mouvements proposés et expliqués par Domitille ont aidé 
les parents dans l‘accompagnement de l’enfant. Ces ateliers 
ont rassemblé 17 parents et 17 enfants.

WWW.1000-PREMIERS-JOURS.FR
Ce site est conçu par Santé Publique France pour répondre 
aux nombreuses questions que se posent les parents et 
futurs parents pendant la grossesse et jusqu’aux deux 
ans de leur enfant. Il délivre des informations complètes 
et scientifiquement validées, mais aussi des clés d’action 
pour créer un environnement favorable au développement 
de l’enfant.

...............................................................................................................................................................
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DU CHANGEMENT RUE DE L’INDUSTRIE
Depuis plusieurs années, le réseau d’assainissement pose 
des problèmes dans la zone industrielle. 

D’une part, ce réseau n’est plus calibré pour canaliser les 
quantités d’eaux pluviales actuelles. Les raisons en sont, 
l’artificialisation des sols et le changement climatique.  
La surface des terrains où l’eau pouvait s’infiltrer a été 
imperméabilisée par des constructions, des revêtements 
divers tels que le béton, le macadam, etc... Par ailleurs, les 
violents orages de ces dernières années envoient dans la 
canalisation des mètres cubes d’eau conséquents sur une 
brève période.

D’autre part, le réseau traverse le terrain de l’ex-entreprise 
DESARMAUX-FAURY en passant sous le bâtiment. Par 
temps d’orage ou d’épisodes pluvieux importants, le réseau 
sature et déverse son trop plein en inondant le bâtiment.

Les travaux envisagés vont être étalés dans le temps. Trois 
phases sont prévues :

• Du 12 décembre 2021 au 21 février 2022 : 
Fin décembre, début janvier, les entreprises ont fait des 
repérages et des sondages rue de l’Industrie. A compter du 
10 janvier 2022, les travaux de terrassement ont commencé 
dans le bas de la rue de l’Industrie sur une largeur de plus 
de 2m et une profondeur de 3m. La rue de l’Industrie a été 
barrée. 

• De novembre à décembre 2022 :
Des travaux vont être effectués rue de Beaulieu.  La rue sera 
également barrée.

• Courant 2023 :
Une cuve de rétention sera posée sous le parking camion 
rue de l’Industrie.

Pendant les travaux, il faut  laisser la voirie disponible pour 
les camions desservant les usines de la zone. Utilisez un 
autre itinéraire si vous le pouvez.

Des informations vous seront données sur ILLIWAP ainsi 
que sur des panneaux d’information à proximité du chantier.
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CCAS REMISE DES COLIS DE NOËL

8 DÉCEMBRE EN FÊTE

Cette année encore, le traditionnel repas des 
anciens organisé par la municipalité et le CCAS n’a 
malheureusement pas pu avoir lieu en raison de la situation 
sanitaire actuelle.

La municipalité et le CCAS ont choisi d’offrir des colis festifs 
pour les seniors saint-martinaires et de remettre un petit 
cadeau aux résidents des maisons de retraite.

Quelques 300 colis (vin, foie gras, pâtés, plat cuisiné et 
douceurs) ont été remis par les membres du CCAS qui 

Le 8 décembre dernier les commerçants et les artisans de 
notre village ont donné rendez-vous aux Saint-Martinaires 
sur l’espace Igensdorf et rue Berthenod pour partager un 
moment de convivialité en famille et entres amis.

souhaitaient rencontrer directement nos anciens lors des 
trois permanences assurées en mairie et lors d’une livraison 
aux domiciles des personnes isolées.

Pour tous les résidents en maison de retraite, la vice-
présidente et un membre du CCAS se sont déplacés pour 
leur apporter un coffret bien-être YVES ROCHER composé 
de gel douche relaxant, lait pour le corps, crème pour les 
mains. 

Les critères d’attribution ont été revus ainsi que les niveaux de ressources. Ce 
nouveau règlement est à votre disposition en mairie auprès de la secrétaire du CCAS.
La valeur unitaire du bon taxi passe de 1,50 € à 1,80 €.
Les demandeurs répondant aux nouveaux critères recevront 144 tickets pour l’année 
civile soit une valeur de 259,20 € 
Les tickets seront distribués en totalité pour une année complète dès le mois de 
décembre et au prorata temporis en cours d’année.
Mme Florence RICHARD a la charge de cette distribution.
Renseignements au 04 77 75 07 25.

2022 : Révision du mode de calcul des bons taxi
.......................................................................................................................................................

Des produits locaux et régionaux étaient proposés à la 
dégustation, le tout dans une ambiance de fête autour d’un 
bon vin chaud.

Lors de cet événement de nombreuses animations ont été 
proposées : une tombola avec de nombreux lots à gagner, 
et, pour la plus grande joie des enfants, une boîte aux lettres 
pour récolter toutes les listes de jouets de Noël.

Nous espérons que les commerçants réitéreront cet 
événement l’an prochain avec le soutien de la commune.

...............................................................................................................................................................
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L’association Chantent les Arts, créée en février 2019, 
dédiée au développement des arts en général et du pastel 
en particulier, réunit ses adhérents tous les jeudis après-
midi de 13 h 30 à 17 h dans la salle de La Catonnière pour la 
pratique du pastel.

L’atelier est ouvert toute l’année, y compris pendant l’été et 
les vacances scolaires, aux artistes confirmés se retrouvant  
pour travailler ensemble dans une ambiance conviviale.

Sur place, l’association met à la disposition de ses adhérents 
des chevalets mais chaque artiste apporte son matériel 
personnel.

Les partages sur les différentes méthodes, les  techniques 
particulières enrichissent la pratique de chacun à travers 
des échanges constructifs. Un regard extérieur étant 
souvent un atout qui permet d’ajuster sa propre démarche. 
Les compétences artistiques des uns s’ajoutant à celles des 
autres dans des domaines très variés, une écoute musicale 
ou un fond sonore joignent le plus souvent l’artistique à 
l’agréable.

Car Chantent les Arts, comme son nom l’indique, laisse la 
part belle à l’art musical :
 Nous, on veut continuer à dessiner encore,
 Voir nos doigts s’imprégner de couleurs,
 L’art du pastel nous apporte du bonheur,
  La lala lala lala...

L’association, qui compte actuellement une douzaine 
de membres, ne dispense pas de cours mais accueille 
éventuellement sur une ou plusieurs séances de découverte 
les artistes ayant pratiqué d’autres techniques, désirant 
découvrir l’art du pastel et rejoindre notre atelier.

Un projet d’atelier orienté vers d’autres techniques 
graphiques (aquarelle, acrylique, huile…) est actuellement 
en cours de réflexion pour les mardis après-midi.

Plusieurs des membres participent chaque année aux 
expositions régionales en rapport avec les techniques 
artistiques qu’ils pratiquent : Biennale Internationale du 
Pastel de Saint Laurent d’Agny, salon d’automne des arts 
ripagériens, Entente Artistique de Saint Chamond et, bien 
sûr, sur notre commune, le Festival des saintmARTistes.

Pour conclure, si on demande aux adhérents :
« Comment votre activité PASTEL SE PASSE-T-ELLE ? »
Tous répondent :
« Elle se PASSE TELLE qu’on ne peut plus s’en passer ! ».

Renseignement : 06 51 42 18 25
chantentlesarts@gmail.com

LES ATELIERS ARTISTIQUES
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LES ÉCHOS DE LA MJC
EN ROUTE POUR 2022
Une nouvelle année débute et toute l’équipe de la MJC 
vous souhaite de réaliser vos rêves et vos projets. 
D’ailleurs, votre MJC est à l’écoute de vos envies. Vous avez 
une suggestion d’événement à organiser ? Vous souhaitez 
pratiquer une activité qui n’est pas encore proposée ?
Venez prendre un thé ou un café pour en discuter.

LES TEMPS FORTS 
La Revue de Saint Martin La Plaine :
Devenez acteur le temps d’un spectacle !
Avec les comédiens de La Grenade, nos complices de la 
saison culturelle, venez participer aux ateliers du projet 
participatif La Revue.
Au rythme d’un rendez-vous mensuel, emparez-vous d’un 
article de presse et secouez le bien pour en faire une courte 
scène burlesque que vous jouerez le 3 juin 2022, salle de La 
Gare. Une aventure pleine d’humour sur l’actualité et sans 
fake news.

3 groupes distincts :
• 2 groupes ENFANTS, les mercredis après-midi de 1h30.
• 1 groupe ADOLESCENTS, les mercredis de 17h à 20h.
• 1 groupe ADULTES, les samedis de 9h30 à 12h30.

OUVERT A TOUS – GRATUIT
Début des ateliers : mi-janvier 2022

• Jeudi 20 janvier 2022
Rencontre écologique :
Déchiffrer les étiquettes et les labels
17h30 - MJC - GRATUIT - Sur réservation
Le vrai du faux des emballages et de la consommation.

• Jeudi 10 mars 2022
Rencontre écologique :
Apéro anti-gaspi
MJC - GRATUIT - Sur réservation
Organiser des apéros entre amis délicieux et sans déchets.

• Dimanche 2 avril 2022
Marche départementale de la MJC
MJC - Sur réservation
Des parcours pédestres pour tous. Repas en fin de parcours. 

S’PACE JEUNES
C’est l’espace de rencontre des ados de 13 à 17 ans à la MJC. 
On peut s’y retrouver pour se détendre un moment, jouer en 
réseaux, customiser sa moto, passer un coup de rouleau 
pour financer une sortie et bien plus encore...
Retrouvez le programme à la MJC et sur notre site internet.

Renseignements et inscriptions :
04 77 75 47 41
mjcstmartin.direction@wanadoo.fr

Horaires d’accueil à la MJC
Lundi :  De 10 H à 12 H
Mardi:  De 14 H à 18 H
Mercredi : De 10 H à 12 H et de 14 H à 19 H
Jeudi :  De 14 H à 18 H
Vendredi : De 15 H à 18 H 30

Afin de ne rien manquer de notre actualité 
(activités – S’Pace Jeunes - vacances du centre 
de loisirs – saison culturelle…), inscrivez-vous 
à notre NEWSLETTER, directement sur notre 
site internet. www.mjcstmartin.fr
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SAISON CULTURELLE
LES RENDEZ-VOUS DU PREMIER TRIMESTRE 2022
VENDREDI 21 JANVIER
Chanson festive
On attaque l’année en chanson avec 
le groupe originaire de Châteauneuf. 
Entre rock festif, chanson à texte et 
rap à l’ancienne, ces 4 musiciens que 
l’on a pu découvrir l’an passé lors du 
tremplin Guitare Vallée, proposeront 
cette fois un concert complet pour 
vous embarquer dans leur univers.

LES TEMPILIERS se sont rassemblés 
autour de l’envie de chanter le monde 
qui nous entoure, l’envie d’écumer 
les comptoirs, non pour se saoûler 
gratuitement, mais pour le plaisir de 
trinquer à une nouvelle rencontre qui 
inspirera, sans doute, une prochaine 
histoire, une nouvelle chanson.
Repérés lors de la précédente édition 
du festival Guitare Vallée, ils sont non 
seulement invités à se produire sur la 
scène de La Gare mais bénéficieront 
en amont de 3 journées de résidences 
sur scène afin de préparer au mieux 
leur nouveau spectacle.
.........................................................

Festival des SaintARTistes 2022
Avis aux artistes saint-martinaires, en herbe ou confirmés !
N’oubliez pas que les inscriptions pour participer à l’édition 2022 du festival des SaintmARTistes, du 20 au 22 mai 2022, sont 
ouvertes. Quelle que soit votre discipline, nous serons ravis de vous consacrer une place dans la programmation de ce week-
end exclusivement dédié aux talents locaux.
N’hésitez pas à envoyer un mail à : cyril.balthazard@saintmartinlaplaine.fr

VENDREDI 4 FÉVRIER
Théâtre d’humour
On passe ensuite au théâtre avec le 
retour de la compagnie La Grenade 
pour une deuxième représentation 
toujours basée sur l’actualité. Après le 
succès de leur passage en décembre, 
nous avons hâte de les retrouver 
dynamiques et engagés. Ils sont le fil 
rouge de notre saison culturelle.

LA REVUE passe à la moulinette les 
informations (TV, radios et journaux) 
dans une succession de saynètes. 
1h20 pour naviguer entre l’actualité 
mondiale, nationale et locale, sur des 
sujets tels que diplomatie, économie, 
politique, sciences, faits divers, sport, 
société... le tout rythmé par des 
transitions musicales.
Leur but ? rendre compte de l’actualité, 
avec de l’humour, de l’esprit critique, du 
strass et des trompettes. On y apprend 
souvent des choses (l’actualité est 
riche).  On rit beaucoup avec cette 
équipe survoltée.
.........................................................

VENDREDI 18 MARS
Théâtre d’humour musical
Enfin, la dernière représentation du 
trimestre proposera un spectacle 
familial teinté de théâtre, de musique 
et d’humour avec une adaptation 
complètement déjantée du roman 
« Les trois mousquetaires », le grand 
classique d’Alexandre DUMAS, par la 
compagnie La Douce. 

LES 4 MOUSQUETAIRES se sont 
4 comédiens chanteurs avec une  
énérgie folle interprétant les fameux 
mousquetaires (Athos, Portos, Aramis 
et d’Artagnan) mais aussi une foule 
d’autres personnages, du cruel 
cardinal de Richelieu à la diabolique 
Lady de Winter !
Le spectacle parcourt les 67 chapitres 
de l’œuvre de Dumas entre rires, points 
de vue des personnages et aventures 
trépidantes. Une épopée pop aux 
chansons très années 80 pour un 
show iconoclaste, festif mais toujours 
respectueux du roman.
.........................................................
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JUMELAGE SAINT MARTIN - IGENSDORF

Cette année encore, nous tournons la page blanche de 
2021. Mais pour 2022, nous voulons garder l’espoir de 
célébrer les 30 ans de notre jumelage avec nos amis 
d’Igensdorf pour le week-end de l’Ascension. 

Pour lancer cette belle année d’anniversaire, la semaine 
allemande se déroulera du 25 au 29 janvier 2022 avec la 
séance de cinéma allemand le mercredi 26 janvier à 21 h au 
Ciné Chaplin de Rive de Gier. Le film projeté est une comédie : 
Next Door réalisé et interprété par l’acteur allemand Daniel 
BRÜHL. Tarif unique de 4 €.

Les enfants CM1 et CM 2 retrouveront les petits-déjeuners 
allemands les jeudis et vendredis matin à La Gare.

La semaine se terminera par l’Assemblée Générale où toute 
l’équipe présentera les festivités de l’année.  

Nous recevrons nos amis allemands du 26 au 29 mai sur le 
thème du Jardin sans frontières, avec des animations à La 

Gare, (ateliers nature, conférences...), des visites de jardins 
inattendus dans le village, un marché au cœur du bourg, une 
bourse échanges... Nous vous espérons nombreux à ces 
festivités. 

Nous lançons un appel à souvenirs.
Si vous avez gardé des photos, des films, des vidéos de 
toutes ces années de jumelage, n’hésitez pas à contacter 
Jean-Luc DUTARTE, conseiller municipal qui anime la 
commission histoire et patrimoine. 

Nous lançons également un appel à toutes les familles 
saintmartinaires (nouvelles ou pas) qui souhaiteraient faire 
connaissance et/ou participer  à notre jumelage. N’hésitez 
pas  à nous contacter lors de la prochaine AG avec vos idées, 
vos réalisations, votre savoir-faire autour du thème de notre 
rencontre 2022. 

Toute l’équipe du jumelage vous souhaite une bonne santé 
ainsi qu’à vos proches.
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ASSOCIATION LA FORGE BILAN 2021 POSITIF
TRAVAUX
Cette année, à la Mourine, les  visiteurs des samedis et 
dimanches ont été interpelés par le drapeau sorti sur le 
trottoir et la porte laissée ouverte sur la rue Antoine Seytre. 
Nous avons donc réfléchi sur la mise en valeur de la façade 
et de l’entrée sur la rue. Les travaux sont terminés pour la 
porte et vont commencer pour la façade.

Nous avons aussi aménagé un espace enfants avec jeux, 
dessins, etc... pour permettre aux parents de visiter le 
musée plus sereinement.

SORTIES & MANIFESTATIONS
L’association a fait la promotion du musée sur plusieurs 
manifestations :
• Festival Art in the Streets de Saint Symphorien sur Coise 
avec stand du musée et Petits Forgerons,

• Fête de la Forge de Saint Martin la Plaine avec 70 forgerons,                                                                                
• Marché de Noël de Sury le Comtal avec stand du musée et 
Petits Forgerons,

• Téléthon avec la poursuite de la Chaîne des Cœurs,
• Marché de Noël médiéval au château de Saconay avec 
stand du musée et démonstration de forge,

• Marchés de Noël de la Valla en Gier et de Chalain le Comtal 
avec stand du musée et Petits Forgerons.

ANIMATIONS
• Préparation d’une journée d’animation au musée pour 
un groupe de 25 enfants de 6 et 7 ans du centre de loisirs 
d’Unieux,
• Poursuite du partenariat avec l’IME des 4 Vents de Firminy.    

RÉALISATIONS
• Le blason du jumelage a été nettoyé, traité et préparé à 
être posé sur l’espace Igensdorf,

• Le blason offert par 
les Ukrainiens lors de la 
Fête de la Forge 2019 est 
également prêt à être 
posé à La Gare,
• Le Coq offert par les 
Tchèques à la Fête de la 
Forge 2017 a été fixé, avec 
l’accord de l’Association 
des Anciens Combattants, 
sur le monument aux 
morts du cimetière 
pour la cérémonie du 11 
novembre. Il sera inauguré 
lors de la prochaine Fête 
de la Forge.

• L’enseigne de la ferme des Ruminettes, de la Fête de 
la Forge 2021 est terminée, traitée et va être installée à 
l’embranchement du chemin de la Champagnère,

Rappel : la visite de la Maison des Forgerons est gratuite 
pour tous les Saint Martinaires.
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UNIVERSITÉ POUR TOUS

ADSB COLLECTE DU 24 DÉCEMBRE 2021

JANVIER
• Mardi 11 : La Grand Croix
Énergie et changement climatique par M. Jean Édouard TURC
• Mardi 18 : Lorette
Les mutations de la famille par M. Bertrand LORDON
• Lundi 24 : Lorette
Le Corbusier par Mme Sylvie DUPERRAY

FÉVRIER
• Mardi 8 : Lorette
Perturbateurs endocriniens et développements neurologiques
par M. Gilles DAMON
• Mardi 15 : Lorette
L’industrie stéphanoise entre mythes et réalités
par Mme Muriel DEMIRTJIS

MARS
• Jeudi 8 : Saint Martin La Plaine
Sciences et médecines complémentaires
par M. Dominique LE GUELLEC
• Jeudi 17 : L’Horme
Don Giovanni ou l’opéra des opéras (1ère partie)
par M. Patrick FAVRE-TISSOT
• Jeudi 24 : L’horme
Lecture musicale : Vian, Prévert, Desnos, 3 poètes libertaires
par M. Christian DUBESSY

SAINT MARTIN LA PLAINE
JEUDI 8 MARS
Salle de La Gare - 14h30
Adhérent d’une antenne UPT : 3 €
Non adhérent : 5 €
Cotisation annuelle : 25 €

Sciences et médecines complémentaires
Les Français sont de plus en plus nombreux 
à plébisciter les médecines alternatives pour 
améliorer leur santé.
Ces approches complémentaires sont ainsi 
devenues un enjeu de société tant du point 
de vue humain et social que du point de vue 
économique.
Mais qu’en dit la science aujourd’hui ?

...............................................................................................................................................................

Par Monsieur
Dominique LE GUELLEC
Professeur à l’Institut
de Biologie et Chimie
des Protéines de Lyon

Alors que la tension est toujours grande sur les besoins 
en sang, les donneurs ont bien répondu à la collecte de la 
veille de Noël à Saint Martin la Plaine

112 donneurs se sont présentés dont 9 nouveaux et 102 ont 
été prélevés.

Cette collecte clôture une belle année 2021 pour le don 
de sang à Saint Martin-St Joseph, malgré les contraintes 
sanitaires.

574 donneurs présentés (moyenne de 115 par collecte) dont 
45 nouveaux et 527 donneurs prélevés.

Avec un horaire inhabituel (9 h-12 h 30) et dans une ambiance 
agréable, la collecte s’est tenue dans de bonnes conditions 
avec 4 postes médicaux, 5 infirmières, 4 personnes à la 
logistique et l’équipe des bénévoles joyeusement présente.

La collation a été, comme d’habitude, très appréciée 
(papillotes en plus) avec bien sûr le respect des contraintes 
sanitaires habituelles.

Les personnes ayant présenté des symptômes de Covid 
doivent attendre 14 jours après disparition des symptômes 

pour donner leur sang.

Vous pouvez donner votre sang après une injection de vaccin 
contre la Covid-19 sans délai d’ajournement à respecter.

Collectes 2022 (de 15 h 30 à 19 h)
• Mardi 1er mars à Saint Martin la Plaine
• Mardi 3 mai à Saint Martin la Plaine
• Jeudi 7 juillet à Saint Joseph
• Mardi 8 novembre à Saint Martin la Plaine
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1991-2021 SUR LES TRACES DE NOS ANCÊTRES

HISTOIRE & PATRIMOINE

Tout est parti de la lecture d’un ouvrage* sur l’aqueduc 
romain du Gier publié en 1991 par le Spéléo Club de 
Villeurbanne avec le soutien de la commune. En effet, 
il y a 1 900 ans, quatre aqueducs ont été construits pour 
alimenter en eau Lugdunum (Lyon), la capitale des Gaules, 
dont celui du Gier qui traverse notre commune.

Ce livre raconte une aventure étonnante, initiée en 1991 par 
Marius BLANC, natif de Saint Martin, alors président des 
Croqueurs de Pommes. Cette association gère le verger 
conservatoire René CHARRE dans le vallon de Fontanes.

Dans ce verger se trouve le débouché d’un des tunnels de 
l’aqueduc romain du Gier, accessible assez facilement à 
l’époque sur une quarantaine de mètres. Ce débouché avait 
été découvert en 1956 par de jeunes Saint-Martinaires : 
Pierre PHILIPPON, Marc GRIVOLAT, Lucien DESARMAUX et 
Georges MARQUET.

L’histoire se poursuit en 1991. Marius BLANC, avec l’aide 
du Spéléo Club de Villeurbanne, décide d’explorer, non 
sans mal, ce tunnel jusqu’à l’éboulis se situant à environ 110 
mètres du débouché. Ce qui est fait le 5 juin 1991.

Peu de temps après, le 26 septembre 1991, ces aventuriers 
des temps modernes découvrent sur une parcelle agricole 
un des regards creusés et bâtis par les Romains afin 
de construire l’aqueduc et d’assurer son entretien. Ils 
désobstruent alors ce regard qui se situe à l’aplomb de 
l’éboulis qui a bloqué leur progression dans le tunnel.

Un travail de titan à la force des poignets a permis ces deux 
découvertes, comme en témoigne la photographie en haut 
de la colonne suivante, prise le 23 novembre 1991.

1991-2021 : 30 ans se sont écoulés.

A l’occasion de cet anniversaire, la commune a souhaité 
organiser une manifestation culturelle le 25 septembre 
2021, avec la visite guidée du tunnel de Fontanes et du pont 
de Beaulieu (un autre vestige de l’aqueduc du Gier sur notre 
commune).

Ce jour-là, notre maire, Martial FAUCHET a remis à Marius 
BLANC la médaille de la ville, lors du vernissage de 
l’exposition sur l’aqueduc à la salle municipale de La Gare.

L’entrée du tunnel de l’aqueduc du Gier dans le vallon de Fontanes

De gauche à droite : Jean-Marc BAZIN, Jean-Luc GRIVOLAT, Pierre MARNAS 
(maire de  Saint Martin entre 1989 et 1995) et M. PALANDRE.
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Dans la soirée, à La Gare, après une conférence de Jean-
Claude LITAUDON du Groupe Archéo Forez Jarez** sur le 
thème Aqueduc : conduire l’eau, les explorateurs de l’époque 
sont venus nous raconter, avec passion et émotion, cette 
aventure des temps modernes.

Pour faire connaître le patrimoine de Saint Martin, des 
actions ont été proposées aux écoles de notre commune : 
visite guidée du tunnel, de l’exposition, ateliers animés par le 
Groupe Archéo Forez Jarez. 

De gauche à droite : Jean-Luc DUTARTE, Marius BLANC, Joël POSSICH, Jean-Luc 
GRIVOLAT et Marcel MEYSSONNIER

Nous remercions Jean-Luc GRIVOLAT, Marius et Michelle 
BLANC qui nous ont ouvert leurs portes et leurs archives 
pour préparer cet article. Un grand merci aux bénévoles qui 
sont venus prêter main forte et qui ont permis la réussite de 
cette manifestation.

Mais l’aventure n’est pas terminée. L’aqueduc du Gier n’a pas 
fini de nous surprendre, car il reste encore des tronçons 
inexplorés sur notre commune ainsi que tout au long de ses 
86 kilomètres depuis Saint Chamond jusqu’à Lyon.

Les membres du GAFJ expliquent à des enfants très attentifs le fonctionnement 
d’un siphon

*     la publication est accessible à la médiathèque de Saint Martin la Plaine.
**   site internet du GAFJ : www.forez-jarez.fr
Si le thème des aqueducs vous intéresse, vous pouvez aller visiter :
• le musée du Groupe Archéologique Forez-Jarez au 4, bis rue André Malraux à Saint-Etienne.
• la maison d’exposition de L’ARAIRE au 23 rue de la Cascade à Yzeron.

APPEL À LA POPULATION
La commission Patrimoine et Histoire cherche à valoriser l’histoire et le patrimoine de notre village et à les faire connaître 
au plus grand nombre. Vous pouvez nous aider, en nous prêtant des documents, des articles de presse, des objets sur la 
vie du village à toutes les époques que vous possèderiez. Merci de contacter la mairie de Saint Martin la Plaine.

UNE DÉCOUVERTE
EXCEPTIONNELLE
Le 5 juin 1991, les explorateurs se sont trouvés face à une 
anomalie. Sur un tronçon du tunnel, le mur était brut, 
sans maçonnerie. Etrange !

En outre, pourquoi les Romains auraient-ils creusé un 
tunnel non rectiligne ?

En fait, les deux équipes d’ouvriers romains qui creusent 
le tunnel en partant chacune d’un côté de la colline ont 
dévié de leur trajectoire et ont failli ne pas se rencontrer. 
Ce qui explique cette malfaçon unique sur les aqueducs 
lyonnais . Jean BURDY, Préinventaire des monuments et richesses artistiques, l’aqueduc romain 

du Gier. Figure 83, page 197, 1996.
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BRÈVES À RETENIR
........................................................

RELAIS PETITE ENFANCE
Permanence les jeudis en mairie de 
13 h 30 à 16 h 30, bureau 2 (anc. poste).
Tél. : 04 77 52 22 38
Mob. : 06 81 12 38 20

........................................................

DES NOUVELLES DU GAASM

Le Téléthon 2021, organisé vendredi 3 
décembre à Saint Martin et samedi 4 
décembre à Saint Joseph, a permis de 
récolter la somme de 4522 €. Un grand 
merci aux bénévoles, aux associations 
et aux élus des 2 communes et à tous 
les généreux donateurs.

Le GAASM vous souhaite à tous 
une bonne année 2022, année de 
renouveau et de perspective de bons 
moments de partage et de convivialité 
lors de toutes les manifestations 
saintmartinaires.

........................................................

DON DU SANG
Prochaine collecte :
•  Mardi 1er mars : La Gare

........................................................

VACANCES SCOLAIRES
Vacances de février:
Fin des cours : samedi 12 février
Rentrée scolaire : lundi 28 février

........................................................

60ème ANNIVERSAIRE DU 
CESSEZ-LE-FEU D’ALGÉRIE
•  Samedi 19 mars : La Gare
10h15 : Rassemblement place du 8 mai 1945
10h30 : Défilé aux monuments aux morts

........................................................

CONSEILS MUNICIPAUX
•  Jeudi 10 février 2022
Débat d’orientation budgétaire
•  Jeudi 17 mars
Vote du budget

........................................................

SACS JAUNES
Le ramassage des sacs et bacs jaunes 
est effectué chaque mercredi des 
semaines impaires :
•  Les 5 et 19 janvier
•  Les 2 et 16 février
•  Les 2, 16 et 30 mars
•  Le 13 avril

........................................................

PERMANENCE DE
L’ASSISTANTE SOCIALE
Sans rendez-vous. Permanence en 
mairie, bureau 2, dans les nouveaux 
locaux (ancienne aile de la Poste) tous 
les jeudis matin de 9 h à 11 h 30 (sauf le 
4ème jeudi du mois)
Pour la contacter : 04 77 83 01 30

...............................................................................................................................................................

PHOTO MYSTÈRE

SOLUTION de la page 19

Il s’agit du dessous de la 
camera à 360° installée 
près du parking de La 
Gare en juillet dernier. 
Elle surveille l’ensemble 
de la zone de loisirs entre 
la MJC et le gymnase. 
Camera infrarouge qui 
filme 7 jours sur 7 et 24 
heures sur 24.



ÉTAT CIVIL

NAISSANCES
........................................................

•  Vendredi 27 août 2021
BERLIER Elana

•  Samedi 4 septembre 2021
OLLER CERVELLERA Liam

•  Mercredi 15 septembre 2021
JOASSARD Pierre-Louis

•  Samedi 16 octobre 2021
LAVOREL Taël

•  Mercredi 27 octobre 2021
SANTA COMBA HERBAUT Chloé

•  Lundi 1er novembre 2021
PONCET Léonie

•  Vendredi 5 novembre 2021
INGUANTA Mélio

•  Dimanche14 novembre 2021
GIRARD Daphné

•  Jeudi 25 novembre 2021
COMTE William

•  Vendredi 10 décembre 2021
FRAIOLI Nino

DÉCÈS
........................................................

•  Mercredi 1er septembre 2021
GOUTAGNIEUX Jacqueline
70 ans, née MANDRIN

•  Vendredi 10 septembre 2021
FRAGNE Antoine
86 ans

•  Vendredi 17 septembre 2021
VIAL Clémence
82 ans, née BONNARD

•  Vendredi 24 septembre 2021
PIAZZA Michelle
76 ans, née OGIER

•  Mercredi 13 octobre 2021
MARIN Raymond
91 ans

•  Jeudi 4 novembre 2021
BONJOUR Dominique
91 ans

•  Mardi 30 novembre 2021
MOULIN Marie
81 ans, née PEYRE

•  Mardi 7 décembre 2021
RICHARD Gisèle
90 ans, née THOMAS

•  Jeudi 16 décembre 2021
JULLIEN Monique
82 ans, née CATON

•  Vendredi 17 décembre 2021
FILLEUL Gilbert
90 ans, née THOMAS

•  Dimanche 19 décembre 2021
FRANÇOIS Simone
92 ans, née MATRAT

MARIAGES
........................................................

•  Samedi 6 novembre 2021
GUICHON Charlaine
&
TIRARD Mathieu

•  Mercredi 10 novembre 2021
TIBI Chrystelle
&
FOURNIER Nicolas

ET AUSSI...
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AGENDA DES MANIFESTATIONS
Manisfestations des associations
En raison des conditions sanitaires, trop de manifestations ont dû ou 
risquent d’être annulées.
Pour tout complément d’information, merci de bien vouloir vous 
rapprocher de vos associations.

...............................................................................................




